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Ce document a été élaboré par l’Organisation mondiale du tourisme (OMT) avec la 
contribution des membres du Comité de crise pour le tourisme comprenant l’OMT, des 
représentants de ses États membres, de l’Organisation de l’aviation civile internationale, 
l’Organisation maritime internationale, l’Organisation internationale du travail et la Banque 
mondiale, le secteur privé - les Membres affiliés de l’OMT, le Conseil international des 
aéroports, l’Association internationale des compagnies de croisières, l’Association du transport 
aérien international et le Conseil mondial du voyage et du tourisme, et le gouvernement 
espagnol.

Madrid, Espagne, le 28 mai 2020

NOTE

Les directives mondiales de l’OMT pour relancer le tourisme sont un document d’orientation évolutif ; il fera 
l’objet de révisions au fur et à mesure que la situation sanitaire évoluera et que de plus amples informations 
seront disponibles sur les moyens les plus efficaces de rendre les voyages sûrs et fluides pour tous - 
travailleurs, entreprises, destinations et voyageurs. 
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LE NOMBRE DE TOURISTES 
INTERNATIONAUX POURRAIT CHUTER 
DE 60% À 80% EN 2020

Scénarios avec l’arrivée de touristes internationaux basés sur les 
dates de réouverture progressive des frontières.

IMPACT PROJETÉ 
DU COVID-19 SUR LE 

TOURISME EN 2020

Note : Ces scénarios ne sont pas des prévisions. Ils représentent des variations mensuelles alternatives en % 
des entrées, basées sur l’ouverture progressive des frontières nationales et la levée des restrictions de voyage à 
différentes dates, toujours soumises à une forte incertitude. (au 7 mai 2020)

* Les données réelles en mars comprennent des estimations de pays qui n’ont pas encore communiqué de résultats.

100 À 120 MILLIONS D’EMPLOIS 
MENACÉS

910 MILLIARDS À 1,2 BILLION D’USD DE 
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PRIORITÉS POUR 
RELANCER LE TOURISME
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PRIORITÉS POUR 
RELANCER LE TOURISME

1.  Fournir des liquidités et protéger les emplois.

2.  Rétablir la confiance par la sûreté et la sécurité.

3.  Collaboration public-privé pour une réouverture efficace.

4.  Ouvrir les frontières avec responsabilité.

5.  Harmoniser et coordonner les protocoles et les procédures.

6.  Des emplois à valeur ajoutée grâce aux nouvelles technologies.

7.  L’innovation et la durabilité comme nouvelle norme.
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PRINCIPES

1.  Voyages sûrs et fluides pour les 
résidents, les voyageurs et les 
travailleurs dans le plein respect 
des règles sanitaires

2.  Protocoles et informations clairs et 
fondés sur des données probantes

3.  Partage des données sur la 
base du consentement et des 
réglementations applicables, et 
dans le plein respect des politiques 
de protection des données

4.  Non-discrimination des voyageurs

5.  Transformation numérique

6.  Les mesures ne devraient être 
mises en place qu’aussi longtemps 
que nécessaire, les protocoles 
respectifs devant être remplacés 
par des solutions plus satisfaisantes 
ou supprimés si la situation le 
permet

01. RECHERCHER ET RÉSERVER

•  Informations sur les exigences 
et procédures sanitaires du pays 
d’origine, des prestataires de 
voyages et du pays de destination

• Informations sur l’annulation et 
les politiques en cas de maladie 
pendant le voyage ou à destination

•  Partage des données (applications 
nationales de traçage)

02. AVANT DE PARTIR 

•  Paiement sans contact dans les 
transports locaux

•  Règles de distanciation physique

•  Protocoles en vigueur dans les 
transports locaux

03. EN ROUTE

•  Enregistrement sans contact à 
l’avance et embarquement à votre 
siège préattribué

•  Limitation des bagages à main 
devant être placés dans les 
compartiments au-dessus des 
sièges

• Contrôle sans contact aux 
frontières lorsque vous sortez de 
votre pays

•  Exploitation d’infrastructures de 
transport et opérations adaptées 
à la distanciation physique et aux 
réglementations sanitaires en 
vigueur

04. À DESTINATION 

•  Téléchargement de l’application de 
suivi si elle est disponible sur le lieu 
de destination

•  Protocoles sanitaires tout au 
long de la chaîne de valeur du 
tourisme (hébergement, transports, 
restaurants, attractions,...)

•  Paiements et enregistrement sans 
contact

•  Billets électroniques et réservation 
électronique des visites et loisirs

•  Communication claire sur les 
protocoles et la réglementation 
en vigueur dans tous les points de 
contact

•  SMS aux visiteurs à leur arrivée 
pour les informer des règles et 
règlements en vigueur au niveau 
national ou local

VOYAGES SÛRS ET FLUIDES : COMMENT ROUVRIR LE TOURISME PORTE À PORTE”
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DIRECTIVES MONDIALES

1. Gestion sûre et fluide des frontières (voyages aériens, maritimes et terrestres)

2. Secteur privé - Mesures transversales

3. Sécurité des voyages aériens

4. Hospitalité

5. Tour-opérateurs et agences de voyage

6. Réunions et événements

7. Parcs d’attractions et à thème

8. Planification et gestion des destinations

© Xuefeng Nong - Dreamstime.com
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1. GESTION SÛRE ET FLUIDE  
DES FRONTIÈRES  

1.  Introduire et adapter des processus et procédures aux frontières conformément à 
l’évaluation des risques fondée sur des données probantes en matière de santé 
publique.

2.  Définir les rôles et les responsabilités des gouvernements, du secteur privé et des 
voyageurs.

3.  Assurer la coordination régionale et internationale lors de la réouverture des frontières.

4.  Réviser régulièrement les restrictions et protocoles de voyage à l’aide des meilleures 
informations disponibles auprès des principales autorités sanitaires internationales pour 
s’assurer qu’ils restent proportionnels à la menace pour la santé publique et à l’évaluation 
des risques au niveau local.

5.  Renforcer le recours à la technologie pour des voyages sûrs, fluides et sans contact.

6.  Fournir des informations fiables, cohérentes et faciles d’accès sur les restrictions et 
protocoles de voyage pour le secteur privé et les voyageurs.
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1. GESTION SÛRE ET FLUIDE  
DES FRONTIÈRES  

7.  Assurer la coordination des politiques et mesures pertinentes entre les autorités chargées 
du tourisme, de la santé, de l’intérieur et des transports.

8.  Harmoniser les protocoles et les procédures sanitaires liés aux voyages et au tourisme au 
niveau mondial et œuvrer à l’interopérabilité internationale des applications de traçage 
des visiteurs.

9.  Atténuer les risques au départ et/ou à l’arrivée.

10.  Les gouvernements et les blocs régionaux doivent faire progresser la facilitation des 
voyages vers des politiques de visa électronique, de visa à l’arrivée ou d’absence de visa et 
supprimer temporairement le coût des visas pour stimuler la demande.
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2. SECTEUR PRIVÉ
 MESURES TRANSVERSALES

1.  Mettre en œuvre des protocoles mondiaux et harmonisés en matière de santé, de 
sécurité et d’hygiène.

2.  Former le personnel aux protocoles de sûreté et de sécurité ainsi qu’à la prestation de 
services sûrs.

3.  Communiquer les protocoles et les responsabilités aux clients, et les tenir informés sur 
place et via des médias numériques et sociaux.

4.  Nettoyer toutes les surfaces plus fréquemment, au moyen de produits et de 
désinfectants qui répondent aux exigences, en accordant une attention particulière aux 
surfaces à forte sollicitation.

5.  Mettre en place un plan au cas où un voyageur ou un employé tomberait malade sur le site.

6.  Créer un comité de coordination interne COVID-19 pour suivre la mise en œuvre et 
l’exécution des protocoles et la prestation des services.

© Sean Pavone - Dreamstime.com
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2. SECTEUR PRIVÉ
 MESURES TRANSVERSALES

7.  Repenser les processus en vue d’un plus grand nombre d’opérations numériques sans 
contact partout où des points de contact sont possibles.

8.  Tenir un registre des informations statistiques pour la planification et la gestion du 
tourisme en coordination avec les autorités locales et nationales du tourisme et des 
statistiques.

9.  Promouvoir le dialogue social et veiller à la santé et au bien-être des travailleurs, ainsi 
qu’au milieu de travail (soutenir les employés dans le suivi de leur santé et adapter les 
politiques de ressources humaines).

10.  Entamer un dialogue entre les secteurs public et privé et le mécanisme de relance.

© Tyler Olson - Dreamstime.com
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3. SÉCURITÉ DES  
TRANSPORTS AÉRIENS 

HYGIÈNE ET OPÉRATIONS 

1.  Mettre en œuvre des procédures de bilan de santé proportionnées, le cas échéant, en 
fonction de l’évaluation des risques.

2.  Approfondir et augmenter la fréquence du nettoyage des avions et des cabines.

3.  Envisager de fournir des masques aux passagers et à l’équipage et veiller à ce qu’ils 
soient utilisés pendant toute la durée du vol.

4.  Mettre en œuvre des processus d’embarquement et de débarquement qui réduisent les 
contacts avec les autres passagers ou l’équipage (utiliser les portes avant et arrière) dans le 
respect des règles de distanciation physique.

5.  Limiter les déplacements en cabine pendant le vol.

6.  Simplifier la restauration et les autres procédures qui réduisent les déplacements de 
l’équipage et l’interaction avec les passagers.

Maxim Blinkov - Dreamstime.com
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3. SÉCURITÉ DES 
TRANSPORTS AÉRIENS 

7.  Faciliter les déplacements des personnes non assises les unes à côté des autres lorsque 
les facteurs de charge le permettent.

8.  Fournir aux passagers et aux membres d’équipage à bord des lingettes désinfectées.

9.  Réduire le nombre d’objets en cabine (imprimés et souvenirs) et limiter les bagages à main.

PARTENARIATS

10.  Promouvoir la réduction des coûts des aéroports, y compris l’aide financière du 
gouvernement.

11.  Assurer la coordination avec les gouvernements, les aéroports et les autres acteurs 
concernés ainsi qu’avec les processus de l’OACI, y compris les mécanismes de coordination 
nationaux.

© Olgavolodina - Dreamstime.com
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4. HOSPITALITÉ

HYGIÈNE ET OPÉRATIONS

1.  Augmenter la fréquence de nettoyage des zones communes et des surfaces de contact.

2.  Informer les passagers des protocoles existants de manière simple et actualisée (par 
exemple, l’heure du dernier nettoyage, le contact du responsable de la santé, etc.)

3.  Explorer de nouvelles méthodes telles que les sprays électrostatiques, la lumière 
ultraviolette, entre autres.

4.  Mettre en place un enregistrement sans contact et distribuer aux passagers un kit 
d’hygiène (comprenant des gants, des masques, du désinfectant).

5.  Apprendre à mieux connaître le passager avant son arrivée afin de lui offrir un service 
plus personnalisé.

6.  Garder des places libres pour les éventuels voyageurs malades ou en quarantaine.

© Dmitry Kalinovsky - Dreamstime.com
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4. HOSPITALITÉ

7.  Maintenir une distanciation physique dans tous les espaces communs.

8.  Introduire des systèmes technologiques tels que la « messagerie voyageur » pour un 
contact direct et rapide avec les voyageurs pour les réservations, les remboursements, 
les annulations ou les informations éventuelles sur les infections.

9.  Favoriser la flexibilité des opérations.

10.  Créer des postes (par exemple, responsable de l’hygiène, de l’accompagnement des 
passagers).

PRODUIT ET MARKETING 

11.  Ajouter de nouveaux services (par exemple, services de livraison de repas ou « repas à 
emporter » (pique-nique), expériences familiales, espaces de « co-working », forfaits « drive 
and stay », etc.

© Teeraphat Sirisatonpun - Dreamstime.com

DIRECTIVES MONDIALES DE L’OMT POUR RELANCER LE TOURISME

Organisation mondiale du tourisme



4. HOSPITALITÉ

12.  Promouvoir le tourisme de proximité et le tourisme intérieur sur le court terme en 
améliorant la chaîne de valeur locale (par exemple, les producteurs locaux).

13.  Mettre en œuvre des campagnes de marketing pour communiquer les valeurs et le 
soutien de l’entreprise aux fournisseurs et aux travailleurs locaux.

PARTENARIATS

14.  Établir des partenariats avec des marques de santé et de sécurité et des prestataires de 
services de santé.

15.  Créer des alliances avec des centres et prestataires de soins de santé.

16.  Établir des partenariats avec des prestataires locaux, des organismes locaux de gestion 
des destinations et d’autres acteurs du secteur.

© Mr.siwabud Veerapaisarn - Dreamstime.com
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5. TOUR-OPÉRATEURS ET  
AGENCES DE VOYAGE 

HYGIÈNE ET OPÉRATIONS

1.  Faciliter l’échange de bons internationaux contre des produits et packages locaux/
nationaux.

2.  Mettre en œuvre des protocoles de santé et de sécurité et promouvoir la 
communication numérique.

PRODUIT ET MARKETING

3.  Développer des produits segmentés et durables axés sur la nature, les zones et la 
culture rurales : écotourisme, sports en petits groupes ou individuels, histoire, tourisme 
ornithologique, itinéraires traditionnels.

4.  Introduire la narration pour créer de nouvelles expériences touristiques.

5.  Créer des circuits et des forfaits personnalisés et en petits groupes.

© Antonella865 - Dreamstime.com
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5. TOUR-OPÉRATEURS ET  
AGENCES DE VOYAGE 

6.  Inciter le tourisme intérieur, les voyages de courte durée et les visites de destinations 
proches à court terme.

7.  Promouvoir les services de location de voitures et les forfaits combinés hôtel/voiture.

PARTENARIATS

8.  Créer des alliances avec le secteur financier pour promouvoir des voyages organisés à 
dates différées et sans intérêt.

9.  Accroître l’accumulation de miles et renforcer les systèmes de fidélisation à base de 
points pour l’achat de voyages organisés en alliance avec les compagnies aériennes.

10.  Promouvoir de nouvelles destinations et expériences à valeur ajoutée et d’inspiration locale, 
notamment avec les industries créatives, afin de générer de la nouveauté sur le marché.

11.  Assurer la coordination avec les compagnies d’assurance pour offrir des produits 
entièrement couverts ou bénéficiant d’une couverture à 100%.

© Thanaphum Sukanjanasiri - Dreamstime.com
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6. RÉUNIONS ET ÉVÉNEMENTS

HYGIÈNE ET OPÉRATIONS

1.  Proposer des boîtes-repas (éviter le service buffet ou les pauses café) en respectant les 
options de durabilité.

2.  Élaborer des guides spécifiques pour les planificateurs de réunions afin de relancer les 
opérations.

© Giuseppe Anello - Dreamstime.com
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6. RÉUNIONS ET ÉVÉNEMENTS

PRODUIT ET MARKETING

3.  Dans un premier temps, créer des événements numériques avec des intervenants de 
haut niveau, des innovations technologiques et un contenu pertinent.

-  Analyser la possibilité de vendre des « billets » pour ces événements en fonction de 
caractéristiques supplémentaires telles que les options B2B.

-  Offrir des services à valeur ajoutée après l’événement, tels que des rapports et des 
formations.

-  Fournir un accès gratuit à certaines parties des événements afin d’obtenir une base 
d’abonnés aux médias sociaux.

4.  Dans une étape ultérieure, proposer des événements traditionnels de taille moyenne 
pour le marché intérieur (conformément aux réglementations locales et aux protocoles 
sanitaires), en particulier pour des segments spécialisés (par exemple, médicaux, etc.)

© Kasto80 - Dreamstime.com
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7. PARCS D’ATTRACTIONS ET  
PARCS À THÈME

HYGIÈNE ET OPÉRATIONS

1.  Permettre aux gens de profiter des installations et encourager l’utilisation de masques/
caches visages pour les passagers et le personnel. 

2.  Réduire les zones de contact dans la mesure du possible et désinfecter fréquemment les 
surfaces de contact à forte sollicitation.

3.  Protéger les employés de différentes façons (barrières, blouses de protection, et 
distanciation).

4.  Gérer la densité de personnes dans les installations afin de maintenir les personnes ou 
les unités familiales et définir des protocoles pour le déplacement fluide des passagers et 
l’utilisation des espaces communs.

5.  Réduire ou gérer la capacité afin de permettre une distanciation sociale appropriée 
et surveiller la capacité des entrées et des lieux à tout moment pour s’assurer que les 
passagers peuvent maintenir une distance physique dans l’espace.

© Surangaw - Dreamstime.com
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7. PARCS D’ATTRACTIONS ET  
PARCS À THÈME

6.  Communiquer les protocoles et les responsabilités aux passagers.

7.  Placer des panneaux ou des marques sur le sol pour délimiter les guides/espaces de 
distanciation physique.

8.  Encourager les paiements et les pré-réservations en ligne.

9.  Mettre en œuvre de nouvelles technologies telles que la réalité augmentée ou la réalité 
virtuelle pour améliorer l’expérience des visiteurs avant, pendant et après une visite.

© Tangjans - Dreamstime.com
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8. PLANIFICATION ET GESTION  
DES DESTINATIONS

1.  Introduire et adapter des procédures et processus harmonisés et concrets, 
conformément à l’évaluation des risques fondée sur des données probantes en matière de 
santé publique et à une coordination totale avec les partenaires concernés des secteurs 
public et privé.

2.  Soutenir les entreprises dans la mise en œuvre et la formation de leur personnel aux 
nouveaux protocoles (financement et formation).

3.  Renforcer le recours à la technologie pour des voyages sûrs, fluides et sans contact dans 
votre pays de destination.

4.  Fournir au secteur privé et aux voyageurs des informations fiables, cohérentes et faciles 
d’accès sur les protocoles (envoyer des SMS aux touristes pour les informer des protocoles 
sanitaires nationaux et locaux ainsi que des contacts sanitaires existants).

5.  Créer des programmes et des campagnes d’incitation sur le marché intérieur en 
coopération avec le secteur privé (programmes d’incitation, révision éventuelle des dates 
de vacances, facilités de transport, bons, etc.) et intégrer les destinations.

© Altezza - Dreamstime.com
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8. PLANIFICACIÓN Y  
GESTIÓN DE DESTINOS

6.  Promouvoir de nouveaux produits et des expériences ciblant des voyageurs individuels 
et petits groupes (par exemple, intérêt spécial, nature, tourisme rural, gastronomie et vin, 
sports, etc.)

7.  Prendre en considération les politiques de confidentialité des données lorsqu’il est 
proposé de développer des applications de traçage. L’OMS élaborera des orientations sur 
l’utilisation des technologies numériques pour le traçage des contacts

8.  Améliorer et communiquer les capacités et protocoles médicaux à destination (par 
exemple, les scellés de sécurité).

9.  Assurer la coordination entre les politiques du tourisme, de la santé et des transports.

10.  Définir les rôles et les responsabilités des gouvernements, du secteur privé et des 
voyageurs.

Roy Janssen - Dreamstime.com
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